
 
 

 

DEC_2023_167 Placements de fonds pour un montant de 24 500 000 € sur 10 

Comptes à Terme ouverts auprès de l’État 

 
DEC_2023_168  Retrait total anticipé des placements de fonds pour un montant de 

21 000 000 € sur le Compte à Terme ouvert auprès de l’État n° 0941092200108128, n° 

0941092200108229, n° 0941092200108330, n°0941092200108431, n° 0941092200108734,  

n° 0941092200108835, n° 0941092200108936 et n° 0941092200109037   

 

 

DECISIONS DU MAIRE PRISES EN APPLICATION DE L’ARTICLE L 2122-22 DU 

CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 
ANNEE 2023 – SEMAINES 39 












